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Rentrée scolaire sous un beau soleil
Les élèves de Vigny ont repris plein de 
courage et dans la bonne humeur le chemin 
de l’école le lundi 3 septembre. Les enfants 
et les parents étaient accueillis dans les 
cours des écoles ou dans leurs classes. 
Quelques pleurs chez certains tous petits, 
consolés par Véronique et les ATSEM.
En primaire, la nouvelle directrice,  
Marie Pottiez, accueillait tout le monde  
et présentait l’équipe enseignante par un 
petit mot de bienvenue. Cette année l’école 
compte 178 élèves. Les 3 classes de 
maternelles sont des classes uniques.  
En primaire les 4 classes sont à doubles 
niveaux et pourront pour certaines travailler 
en décloisonnement.
Les enfants iront toujours à la piscine le 
mardi après-midi, ils auront un intervenant 
musique du SIMVVO tous les lundis après-
midi et une animation à la bibliothèque une 
fois par mois. Ces trois activités proposées à 
nos élèves dans le cadre scolaire sont une 
valeur ajoutée à leur programme.
Cette année les classes de Lydie Bour  
(CM1/CM2) et Olivier Bonnier (CM1/CE2) 
auront la chance de partir 5 jours en classe 
découverte dans le Lot où ils pratiqueront de 
l’escalade, du canoë, de la spéléologie sans 
oublier les visites culturelles. 
Grand succès en ce qui concerne l’activité 
théâtre en périscolaire le vendredi soir : 
29 enfants se sont inscrits constituant deux 
groupes différents. L’activité est encadrée 
par Marc Stojanovic de la troupe de théâtre 
UVOL basée à Saint-Ouen l’Aumône, les 
enfants sont sortis de ces premières 
animations très emballés.
Nous vous souhaitons à tous, enfants, 
parents, enseignants et personnel 
communal une formidable année scolaire  
à Vigny.

Ingénieur de formation, j’ai décidé de 
changer de vie professionnelle il y a 
quelques années. J’ai d’abord travaillé en 
collège pour finalement aller vers le 
primaire. L’enseignement est un univers 
passionnant dans lequel on se prend vite au 
jeu. J’ai pu au fil des ans rencontrer des 
collègues extraordinaires qui n’ont fait que 
renforcer mes convictions professionnelles.
Après plusieurs années à découvrir les 
écoles de quelques villes et villages du 
département, je retourne à la source, le 
Vexin. Etant moi-même vexinoise, ce fut un 
immense plaisir d’apprendre ma nomination 
à l’école de Vigny fin juin dernier. L’équipe 
pédagogique et la mairie m’ont réservé un 
bel accueil et je les en remercie encore. 
Le village de Vigny est de plus un site que je 
trouve charmant : les espaces sont superbes 
et très bien entretenus, ce qui rend très 
agréable les trajets pour venir travailler et 
les sorties de proximité avec les enfants. 
J’apprécie particulièrement les élèves et 
leur savoir-vivre, les relations entre les 
habitants, sûrement liées entre autre à 
l’école, l’ambiance général du village avec 
toutes ses activités etc…
J’affectionne aussi les projets, les grands et 
les plus petits, et cette dynamique est déjà 
bien ancrée sur l’école. Le projet écriture-
théâtre, la classe de découverte, le projet 
vélo etc…Piloter et initier sont deux 
compétences qu’il me tarde d’exploiter. 
J’espère ainsi passer une belle année avec 
les vignois.

Marie POTTIEZ

Directrice de l’école

L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 
Premier rang de gauche à droite :  
Camille Lemuet (CE1/CE2), Marie Pottiez (Directrice 
et CE1/CE2), Mathilde Nicolaou (CP/CE1),  
Véronique Fischer (PS)
Second rang de gauche à droite : 
Fabienne Barbier (MS), Catherine Dartois (GS),  
Lydie Bour (CM1/CM2), Olivier Bonnier (CE2/CM1)

LES ATSEM
Premier rang de gauche à droite : Emilia Demeure et 
Aurélie Sabathes (stagiaire petite enfance)
 Second rang de gauche à droite : Dominique Geist, 
Laurence Flament, Céline Carrette et Stacy Viot



 

 

« Vendredi 14 septembre 2018 nous, la classe 
de CM1/CM2 sommes allés cueillir le raisin 
avec Lydie Bour notre maîtresse. Nous avons 
été au rond-point du Bord’haut de Vigny, 
cueillir le raisin, il y avait notre maîtresse 
et Catherine Danel, il y avait quelques 
personnes qui nous ont expliqué comment 
cueillir le raisin et qu’il y avait deux sortes 
de raisins et qu’ils ne le traitaient pas. Alors 
nous avons pris nos paniers et nos ciseaux 
puis nous avons commencé à cueillir, on 
a cueilli plusieurs kilos de raisins. Ensuite 
avant de partir, nous avons fait une photo de 
groupe avec tout le raisin que nous avions 
cueilli. Juste après, nous sommes revenus 
à l’école puis Catherine Danel a demandé à 
quatre élèves d’aller laver et couper le raisin. 
A la fin de la journée Lydie nous a donné le 
raisin, on a adoré le raisin et adoré le cueillir. 
C’était super ! » - Nils et Isaura

Le samedi 29 septembre une première 
réunion publique d’information a eu lieu 
afin de présenter la fête intercommunale 
qui se déroulera à Vigny le samedi 
29 juin 2019 : les « 24 heures de Vigny » 
course de push-car. La fête communale 
traditionnellement organisée au mois de 
juin sera exceptionnellement remplacée par 
une fête intercommunale tournée autour de 
courses de push-car.

Le push-car c’est quoi ? c’est un véhicule 
possédant au moins 3 roues, un système 
de direction (quel qu’il soit), sans moteur ni 
système de freinage. 
Sa propulsion et son freinage sont effectués 
par 2 pousseurs. Le pilote doit pouvoir 
maitriser la direction de l’engin.
C’est quoi le programme ?  durant la 
journée du 29 juin course de push-car et 
animations, puis le soir un diner qui sera 
suivi d’un feu d’artifice.
Qui participe ? chaque commune 
composant la communauté de communes 
de Vexin centre pourra concourir et 
défendre ses couleurs autour d’un push 
qu’elle aura construit (en parallèle, il a été 
proposé à nos deux collèges du territoire 
Marines et Vigny, de concevoir leur(s) 
propres push-cars « collèges »)
3 catégories de course possibles : 
- Les enfants de 6 à 11 ans 
- Les adolescents de 12 à 17 ans 
- Les adultes de 18 ans et plus.
3 types de course sont envisagés :
Piste poussée :  le push-car est poussé 

seulement sur plusieurs mètres, puis lâché. 
Le vainqueur est celui qui arrive le plus loin.
Vitesse :  on ne lâche pas le push-car 

pendant la durée du parcours. Le plus 
rapide sera le vainqueur.
Relais :  se fait en équipe. Le pilote ne 

change pas, il marque un stop à l’endroit 
prévu et 2 autres pousseurs prennent le 
relais et ainsi de suite.

Où les courses auront-elles lieu ? dans le 
centre du village. 
Compte tenu de cette manifestation et  
pour des raisons de sécurité, l’accès au 
centre bourg sera fermé à la circulation et 
au stationnement, des déviations seront  
mises en place.
Y aura-t-il un thème ? oui, chaque 
commune devra faire preuve d’imagination, 
de créativité, d’originalité pour illustrer et 
concevoir son véhicule sous le thème du 
« cinéma ».
Déguisement des participants et du public 
de rigueur en fonction de la thématique 
choisie par la commune.
Récompense à la commune vainqueur 
avec note sportive (rapidité) et artistique/
originalité 
Organisation ? pour Vigny, commune 
organisatrice un comité de pilotage 
sous la responsabilité de monsieur le 
maire a été mis en place composé de 
8 commissions avec des animateurs au sein 
de chacune d’elles : finances et partenaires, 
communication, sécurité et circulation, 
logistique, collège-école, restauration, 
animation, conception push cars et 
décoration.

Comité de pilotage

 
La réunion publique a permis d’échanger 
sur le projet, et les personnes présentes ont 
pu s’inscrire dans telle ou telle commission 
en tant que bénévole.
Si d’autres personnes sont tentées  
de venir nous rejoindre dans cette belle 
aventure, afin de préparer cette fête ou le 
jour J, n’hésitez pas à vous faire connaître 
auprès du secrétariat de la mairie  
(tél. : 01 30 39 21 20 ou  
mairie.vigny@wanadoo.fr) vous êtes 
toutes et tous les bienvenus pour partager 
ces moments d’échange et de convivialité.

Evénements

Forum des associations

Le raisin de table

14 septembre

7 septembre

Plus de 70 personnes, petits et grands, 
jeunes et moins jeunes étaient présentes 
pour écouter les faits historiques ou 
anecdotes de messieurs Jean Ferlier, 
Bernard Devillers et Jean Jolivard. Des 
souvenirs de guerre ou de jeunesse et des 
témoignages nous ont fait revivre le passé 
de Vigny.
Merci à tous

Journée du patrimoine
Belle réussite pour cette deuxième 
édition «Revivez l’épopée de Vigny à 
travers ses sites remarquables»

Belle soirée cubaine organisée  
par l’équipe de Vigny Loisirs.

16 septembre

20 octobre

Réunion d’information pour la  
fête inter-communale «course de 
push-car»

29 juin 2019

24HEURES
DE VIGNY



Route d’Us
En partenariat avec le Conseil 
Départemental 
Installation en haut de la route d’Us de deux 
chicanes, laissant un espace de 25 mètres 
entre les deux îlots et une largeur de 
chaussée de 4,20 mètres pour permettre le 
passage des engins agricoles. L’objectif de 
ces chicanes réclamées par la commune 
est d’obliger les voitures à ralentir. 

Dans le bas de la route d’Us, des plots en 
plastique ont été installés pour faire des 
essais. L’objectif de ce projet demandé  
aussi par la commune est de créer du 
stationnement supplémentaire côté pair et 
impair, sur une zone saturée et obliger ainsi 
les voitures à ralentir. Une fois les essais 
terminés, le projet sera proposé aux 
agriculteurs

Aménagement du carrefour route du 
Bord’Haut - ruelle aux moines et route 
d’Us
Un terre-plein a été réalisé à l’intersection 
de la route du Bord’Haut – ruelle aux 
moines et route d’Us pour marquer l’axe de 
la route dans la courbe.
Un panneau « stop » va être mis en place en 
bas de la route du Bord’Haut.

Rue du Général Leclerc 
Côté des numéros impairs, pose de 
bordures en grès entre le n°3 jusqu’au n°17.

La largeur du trottoir a aussi été élargie 
permettant ainsi une circulation piétonne 
plus sécurisée et le ralentissement des 
voitures qui se croisent.
Les trottoirs de cette zone ont été refaits en 
pavé scié entièrement pris en charge 
financièrement par la commune.

RD169
La couche de roulement a été entièrement 
refaite et prise en charge par le conseil 
départemental du haut de la route d’Us 
jusqu’au niveau du stade.

Ces travaux d’envergure de jour comme de 
nuit avec des machines impressionnantes 
ont, nous avons bien conscience, fortement 
perturbé notre quotidien. Nous vous 
remercions de votre patience, mais ces 
travaux, réclamés par la commune avec 
insistance, étaient plus que nécessaires et 
nous permettent d’avoir sur ce tronçon 
routier départemental traversant le centre 
de la commune un réseau tout neuf. 

Les travaux en cours
Réhabilitation du bâtiment de La Gaudière
Les travaux continuent selon le planning 
prévu. La livraison des 5 appartements (du 
studio au 5 pièces) pour mise en location est 
toujours prévue début septembre 2019.
 

Travaux

Au stade
Maison du gardien : remplacement de tous les volets.
Un banc en bois avec dossier a été installé en remplacement du banc qui avait été cassé.
Espace de jeu dit «palmier» : ajout de nouveaux copeaux de bois afin d’assurer la sécurité 
des enfants.

COMMUNE DE VIGNY - REPRISE DE 
CONCESSIONS CIMETIERE DE VIGNY 
La commune de Vigny engage une 
procédure de reprise des concessions en 
état d’abandon au cimetière communal. Le 
plan du cimetière est à consulter en mairie.
ZA : bloc3 : 4/5-PORLIER, 6/7-DUBUT-
ANDRIEUX, 8-HELIOT, 9-CROISSY-HAMOT, 
10-LEGUILLON, 11-VERNEUIL, 14-APPAY,
ZD : bloc19 6-LEROY, 5-CORSET, 
1-MAITRE-BIARD, bloc23 : 12-DUCROCQ, 
bloc24 : 19-RIBOT, 
ZE : bloc25 : 15-DELIGNY-ELANT, 
8-FOULON-CORSET-KLEMM, 
10-BOUTEFOY, bloc28 : 4-ANQUETIN-
HERVE, bloc31 : 2-ROGEZ, 3-GUILLOCHIN, 
6-LELEU, 10-PERRET, 
ZB : bloc4 : 10-RAFFY, 16-DESAIMARD, 
bloc6 12-BAILLET-DUMONT, bloc7 : 
1-MUSSET, 2-DESGRANGES, bloc8 : 
8-MAUZAIZE, bloc10 : 16-DESTREIL,
ZE : bloc25 : 11-concession inconnue.



11 novembre Cérémonie Armistice 1918
18 novembre  Après-midi théâtre familial  

« pourquoi les chats ne  
nous parlent pas »

8 et 9 décembre Marché de Noël
8 décembre  Vente de sapins au profit  

de Téléthon
14 décembre Noël des enfants 
 
Retrouvez les dates des séances du  
conseil municipal sur le site www.vigny.fr

Ont participé à ce numéro : Ana Fauvet, Lydie Bour, Philippe Cortes, 
Isabelle Cot, Catherine Danel, Claude Dumont, Jean Ferlier,  
Robert de Kervéguen, Michèle Paez, Marie-France et Alain Paviot, 
Anick Pertuisot, Marie Pottiez, Marie-France Puget.

Photos : Claude Dumont, Jean Ferlier, Isabel Lignereux, Alain Paviot, 
Marie-France Puget.
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5 vélos électriques à Vigny
Vigny a été retenue pour le programme de 
mobilité du dernier kilomètre, porté par le 
PNR du Vexin.
Le but est de faciliter l’usage des transports 
en commun, en permettant un accès plus 
rapide aux lignes de bus et de train.
Vigny, située à moins d’un kilomètre de la 
ligne Cergy Express 95-04 et à moins de 
5 km de la gare d’US, a obtenu que 5 foyers 
dont la commune, puissent disposer 
d’un Vélo à Assistance Electrique à des 
conditions très attractives : 20 €/ trimestre 
+ 750 € caution. Les personnes intéressées 
doivent se faire connaitre auprès de la 
mairie, en indiquant les usages prévus.
Pour accompagner le dispositif, des 
consignes à vélos, utilisables par tous, 
seront installées à côté de la borne de 
covoiturage déjà existante (en face le Trapil).

Equipe «les carottes» avec Arthur IMBERT, Bastien PIHAN, 
Alric BUSSO et Amaury BUSSO.

De nouveaux épisodes de l’émission « Drôle 
de Manoir » ont été tournés à la fin du mois 
d’août  qui  seront diffusés sur la chaîne 
TéléTOON+ cet automne.
Allo Houston Productions avait sélectionné 
plusieurs équipes de 4 enfants âgés de 
10 à 13 ans scolarisés à l’école de Vigny et 
au collège. Les enfants ont eu à résoudre, 
joyeux et parfois effrayés, de nombreuses 
épreuves dans un manoir hanté.

Recensement militaire
Tout jeune Français (garçons et filles), dans 
le mois de ses 16 ans, doit faire la démarche 
de se faire recenser auprès de la mairie de 
son domicile.
Se munir d’une pièce d’identité, du livret 
de famille des parents et d’un justificatif de 
domicile.
L’attestation de recensement lui sera 
demandée pour l’inscription :
- Aux examens (BEP, baccalauréat ...)
- Aux écoles supérieures
- A l’examen du permis de conduire…

Inscription sur la liste électorale
Vous êtes nouvel habitant et avez au moins 
18 ans, pensez à vous inscrire sur la liste 
électorale avant le 31 décembre 2018 avec 
effet au 1er mars 2019.
Vous présentez à la mairie avec une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile.

Prochaines élections
Elections européennes : le 26 mai 2019 Plus d’informations sur le site de Vigny

Tournage au château de Vigny

Limitation de vitesse
Il a été constaté 
que depuis quelques  
temps, les véhicules  
qui empruntent la  
Croix Jacquebot  
adoptent pour beaucoup  
une vitesse excessive, elle met en danger 
les automobilistes mais aussi les piétons. 
Ce constat de vitesse excessive est 
malheureusement général.
Il est rappelé que la réglementation en 
vigueur limite la vitesse à 50 km/h en 
agglomération et à Vigny certaines zones 
ont été réglementées à 30 et 20 km/h.
N’oublions pas que la gendarmerie est 
également là pour faire respecter la 
réglementation dans notre commune.

Changement d’enseigne LAURAN’S

Un nouveau restaurant s’est installé à la 
Croix Jacquebot, à la place de O’midi, il 
s’agit du snack LAURAN’S.
Vous y trouverez toutes sortes de sandwiches 
faits à la demande, froids ou chauds à base 
de produits frais, de salades variées, à 
consommer sur place ou à emporter. Vous 
pourrez aussi choisir le plat du jour 
(exemple : escalope sauce champignons) 
accompagné bien sûr de frites maison, ou de 
légumes verts. Une solution rapide pour la 
pause déjeuner.
Tél. : 01 30 36 13 18

30 50

Le samedi 29 septembre après-midi très 
réussi où 320 petits et grands se sont 
succédés sous un soleil radieux pour admirer 
spectacles et animations dans le jardin de la 
mairie. En soirée grâce à la participation de 
« PACT en Vexin », le film « les Barbouzes » 
(tourné en 1964 au château de Vigny) a été 
projeté dans la salle des fêtes.
Visiteurs, spectateurs et organisateurs ont 
été ravis.

Le festival Césarts fête la planète 
organisé par « Pile Poil et Cie »  
s’est déplacé à Vigny les 27 et  
28 septembre pour les scolaires.

29 septembre

Salles de la mairie de Vigny
13h30 - 18h00

BIEN VIEILLIR 
CHEZ SOI

Jeudi 8 novembre 2018

+ 60 ans

www.vigny.fr
Tous les comptes rendus du  

conseil municipal et les brèves  
sont disponibles sur le site  

dans la rubrique publications 
communales.

Du nouveau à la brigade  
de gendarmerie
Après le remplacement de nombreux 
gendarmes l’an dernier et le départ de 
l’adjudant-chef Florent Didot c’est Fabien 
Delors qui devient adjoint du major 
Emmanuel Valcarce commandant de 
brigade.
Un nouveau gendarme fraichement sorti 
de l’école de sous-officier de Dijon, vient de 
rejoindre sa première affectation à Vigny. 
Il s’agit de Florent Grandidier, 21 ans, 
originaire d’Arcachon (photo), c’est le plus 
jeune de la brigade.


